
 

 

TRADUCTIONS PERSONNELLES 
 

Services disponibles 

normal:    5 jours ouvrables, ou 
service express:  2 jours ouvrables au minimum 

Tarif de la traduction: 

Le tarif sera selon le type de service demandé et le calcul sera fondé sur le nombre de mots du texte 
anglais. 

SERVICE NORMAL SERVICE EXPRESS 

NOMBRE DE MOTS PRIX NOMBRE DE MOTS PRIX 

1 à 125 mots 35,00 $ 1 à 125 mots 50,00 $ 

126 à 210 mots 40,00 $ 126 à 210 mots 60,00 $ 

211 mots et + 0,20 $ du mot 211 mots et + 0,30 $ du mot 

Ce tarif ne s'applique pas aux documents de nature commerciale ou publicitaire. Des frais supplémentaires 
s'appliquent pour la composition et la mise en page dans des alphabets autres que romain (chinois, 
japonais, coréen et ainsi de suite). Le prix est de 40,00 $ ou plus la page de document original selon la 
complexité de la mise en page. 

Comment procéder si vous avez besoin d'une traduction 

Voici la marche à suivre normale pour passer une commande de traduction: 

Apportez vos documents au Service de traduction de Mosaic à l'adresse suivante: 
  1522 Commercial Dr., 2e étage 
  Vancouver, C.-B. V5L 3Y2 
  Téléphone: (604) 254-0469 
  Heures de bureau:  Le lundi     De 9 h à 18 h 
       Du mardi au vendredi  De 9 h à 17 h 

Notre préposé(e) au service à la clientèle vous donnera une estimation du coût, laquelle sera fondée sur un 
compte approximatif du nombre de mots du texte anglais. Veuillez noter que le prix définitif sera selon le 
compte réel de mots du texte anglais et pourrait donc être plus élevé que l'estimation. Si vous décidez de 
faire traduire vos documents, un dépôt de 65% du coût estimé de la traduction sera exigé à l'avance. Le 
paiement peut être fait en argent comptant, par carte de crédit Visa ou MasterCard, ou encore par Interac 
(carte de débit bancaire). Un reçu indiquant les modalités de la transaction (somme versée, date et heure à 
laquelle on peut passer prendre la traduction, tarif qui s'applique à celle-ci, et ainsi de suite) vous sera 
remis. 

À moins que le client n'en exige autrement, la traduction définitive sera certifiée, imprimée sur papier à 
en-tête du Service des traductions de MOSAIC et accompagnée d'une copie du document original ainsi 
que d'une déclaration signée du (de la) traducteur (-trice) confirmant l'exactitude de la traduction.  
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